
PROCÈS -VER BAL cmona *I.@SERY~ d u  OFSI IN~TAIR& 

o a t e u . 4 2  a 
PRELIP!INAIRE ( 
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NOUS SOUSSIGNE(S) , Gendarme, Agent de Police Judiciaire la Compagnie de Gendarmerie 

V$P.itSi nn i ILLtiS, 
:, en r6sidence A la BT de . 

20 et gu code de proo6dure &&nale. 
RAPPORTONS LES O P L ~ T I O N S  S U ~ V A N ~ E S  d u €  N O U S  AVONS C?$ECTGLES:AGI S A N T  EN UNIFOR E E T  CONFORM € N T  AUX ORDRES DE NOS CHEFS. 

r - 

DATE HEURE 

C E  JOUR sept novembre mil neuf oent quatre vingt dix, dix sept heures quinze; 
se pr6sente au bureau de notre Brigade t 

C , n& le , fils de 
, , marié, un enfant, employ6 aux P et T, d e i e ~ ~ t  

, de nationalit6 frangaise, qui nous relata 
à dix sept heures trente, les faits dont il a 6tb t6moin a 

"*" Le 5 novembre 1990 19 heures, Je promenais mon chien devant ma porte lorsque j'ai 
&ta attir6 par deux train6es lumineuses dans le aiel. . . . . . 
Ces trainées suivaient deux boules lumineuses qui se d6plagaient relativement vite. 
Les traindes lumineuses se finissaient par plusieurs lwikres olignotantes, rointillantes. 
Le sens de oirculation de ces illuminations &taient Sud-Ouest / Nord-ht. Les deux 
train608 btaient parralhles, beaucoup plus lumineuses que les traindes d'avions. . . . 
J'ai observe ce phhoméne pendant 45 seeonde B peu pres et le relief de la montagne m'a 
amp8ahe de suivre plus longtemps le phénomàne. . . . . . . . . . . . 
t. ciel Btait trbs clair, la nuit &ait d6jh . . . . . 
Lo 7 novembre 1990 17 heures 45, lecture faite par m i  de la déolaration ai4essus 
J'y persiste et n'ai rien y changer, y .Jouter ou y retrancher. 

La personne entendue t 

A signé au carnet de d&clarationa. 


